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A Copenhague, le C. C. I. F. qui, à plusieurs rep ri
ses, av a it dé jà  renforcé les facilités re la tives aux com 
m unications avec préavis, fu t appelé, à la  dem ande 
de la  C ham bre de com m erce in te rn a tio n a le , à revoir 
ce tte  question. Il en ré su lta  de nouvelles d ispositions 
qui eu ren t p ra tiq u em en t pour effet de donner com 
plète  sa tisfaction  aux usagers: ceux-ci o b tin ren t la 
ga ran tie  que les com m unications avec préavis ne 
seraien t d o rén av an t taxées q u ’à p a r tir  du  m om ent 
où la  conversation s’engage avec le correspondant 
a tte n d u  et non plus dès le m om ent où le poste appelé 
répond quelle que soit la  personne présen te à l ’ap p a 
reil.

E nfin , pour répondre au désir de l ’Union in te rn a 
tionale  de radiodiffusion, quelques am endem ents fu
re n t apportés aux  conditions d ’adm ission et de ta x a 
tio n  des transm issions rad iophoniques. On décida 
n o tam m en t q u ’en vue de favoriser l ’u tilisa tion  p ro 
longée des c ircu its in te rn a tio n au x  affectés à ces tra n s 
m issions, il convenait d ’offrir aux  organism es de rad io 
diffusion des abonnem ents com portan t une réduction  
d ’environ 25 % pour l’u tilisa tion  d ’un circu it d é te r
m iné p en d an t au  m oins cinq heures p ar mois.

L ’assem blée plénière de Copenhague eu t le m érite  
aussi de consacrer une grande sim plification  dans 
l ’u tilisa tio n  des voies de secours pour l’é tab lissem ent 
des com m unications téléphoniques in te rna tiona les. Il 
a v a it tou jou rs é té  de règle de ré trib u e r l’u tilisa tio n  
de ces voies d ’après un systèm e de calcul très com pli
qué te n d a n t à concilier une équ itab le  ré p a rtitio n  des 
p a rts  de tax e  avec la nécessité d ’app liquer à l’usager 
la  tax e  globale norm ale prévue p ar les tarifs. A ctuelle
m ent, sauf dans des circonstances exceptionnelles, on 
peu t recourir g ra tu item en t à l ’u tilisa tio n  d ’une voie 
de secours.

E n  vue de con tribuer à l’élabora tion  du nouveau  
R èglem ent té léphonique in te rn a tio n a l qui fu t adop té  
par la  Conférence té lég raph ique et té léphonique in te r 
nationale  de M adrid, en 1932, le C. C. I. F. av a it, 
dès 1930, constitué  un « Com ité de révision du  R è
glem ent té léphonique in te rn a tio n a l»  composé des 
m em bres des 6e e t 7e com m issions de rap p o rteu rs  et 
d ’un délégué du  B ureau  in te rn a tio n a l de Berne.

L ’expérience a y a n t donné les plus heureux  résu l
ta ts , il fu t convenu q u ’un com ité analogue sera it créé 
en prévision de la  révision d u d it R èglem ent par la 
Conférence té lég raph ique et té léphonique in te rn a tio 
nale du Caire, en 1938.

De m êm e, conform ém ent au  précédent posé en 
1932, la 12e assem blée plénière du C. C. I. F. eu t lieu 
dans la  m êm e ville que la  Conférence té lég raph ique 
et téléphonique in te rn a tio n a le  et ses tra v a u x  se lim i
tè re n t à l’é tude de questions d ’exp lo ita tion  et de 
tarification .

Elle av a it été  précédée d ’une réunion à Paris, en 
sep tem bre 1937, des 6e et 7e com m issions de rap p o r
teu rs et du  Com ité de révision du  R èglem ent té lé 
phonique in te rn a tio n a l.

L ’assem blée plénière du Caire eu t à se prononcer 
n o tam m en t sur l’adm ission, dans le service té léphon i
que in te rn a tio n a l, de conversations différées à p rix  
rédu it, sur l’in s tau ra tio n  d ’un ta r if  dégressif et sur 
la  p rio rité  absolue des conversations in te rna tiona les 
sur les conversations urbaines. Ces suggestions qui 
n ’ava ien t d ’ailleurs pa£ recueilli l ’appu i des 6e et 7e 
com m issions de rap p o rteu rs  fu ren t repoussées. P a r

contre, on revisa com plètem ent les dispositions re la 
tives à la  taxe  de p répara tion  pour les com m unications 
radio téléphoniques in ternationales, ainsi que les m é
thodes appliquées dans la  p résen ta tion  des s ta t is t i
ques de trafic .

P a rm i les questions nouvelles mises à l’étude et qui 
figureront à l’ordre du jour de la  13e assem blée p lé
nière de L isbonne, en 1940, la  plus im p o rtan te  est 
certa inem en t celle concernant la  possibilité de l’ex
tension au  service téléphonique in te rn a tio n a l des m é
thodes d ’exp lo ita tion  u ltra  rap ides récem m ent ap p li
quées au  tra fic  in té rieu r dans divers pays.

Pareille transfo rm atio n  nécessite une étude p a r t i
culièrem ent approfondie e t elle devra éventuellem ent 
ê tre  précédée de m esures p répara to ires q u ’une com 
m ission m ix te  a été chargée de d éterm iner en coopé
ra tion  avec les 6e et 7e com m issions de rap p o rteu rs .

*  *❖

L ’heure de la  re tra ite  ay an t sonné pour m oi, je 
n ’ai pu, à m on vif regret, accep ter au  Caire le ren o u 
vellem ent de mes fonctions de rap p o rteu r principal- 
président desdites commissions.

Je  saisis l ’occasion qui m ’est offerte ici pour 
rem ercier tous mes anciens collègues de leur aim able 
et dévouée co llaboration  et je ne dou te  pas que m on 
digne successeur, m on excellent am i, M. Môckli, au ra  
a u ta n t de p laisir à rem plir son m an d a t que j ’ai eu 
de sa tisfaction  à rem plir le mien.

H . Fossion,  
m em bre honoraire du C. C. I. F.

Conférence européenne de radiodiffusion, 
Monfreux 1939.

A l’occasion de la  Conférence in te rn a tio n a le  des 
rad iocom m unications du  Caire, 1938, il a été décidé 
de réun ir une Conférence européenne de radiodiffusion 
don t la  tâche  sera de reviser la  C onvention européenne 
de radiodiffusion de 1933 ainsi que le plan  de Lucerne 
annexé à ce tte  convention.

La conférence sera composée de rep résen tan ts  de 
tous les pays com pris dans la  région européenne 
adhéren ts  à la C onvention in te rn a tio n a le  des té lé 
com m unications de M adrid.

T ou t pays ex tra-européen  adhéren t à ce tte  con
vention  au ra  la  faculté de se faire représen ter à la 
conférence p ar des observateurs. L ’Union in te rn a 
tionale  de radiodiffusion (U. I. R.) y  partic ipera  à 
t i tre  de conseiller technique. P euven t, en ou tre , 
ê tre  adm is, la  Commission in te rn a tio n a le  de n av ig a 
tion  aérienne, le Com ité in te rn a tio n a l rad iom aritim e 
et l ’In te rn a tio n a l Shipping Conférence.

Comme base de discussion, l ’U. I. R. a p résenté 
un p ro je t d ’a ttr ib u tio n  des fréquences aux  s ta tions 
de radiodiffusion de la région européenne lequel a 
é té soum is aux  gouvernem ents intéressés. Ceux-ci 
ont p résen té  les observations que leur ont suggéré 
ce projet.
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Ce sera la lourde tâche de la  Conférence de Mon- 
treu x  de trouver une solution à un problèm e ex trêm e
m ent difficile parce q u ’il in téresse non seulem ent la 
radiodiffusion m ais encore les services de rad io 
com m unications dans les bandes desquels pourra ien t 
être placées, en dérogation, des s ta tions de rad io 
diffusion.

La Conférence de M ontreux sera ouverte  le 1er m ars 
à 10 h., au M ontreux-Palace, par M. le conseiller 
fédéral Pilet-G olaz, chef du départem en t des postes 
e t chem ins de fer suisses. C ette conférence sera pré
cédée, le 28 février à 10 h., d ’une réunion des chefs 
de délégations qui siégera égalem ent au M ontreux- 
Palace.

N otons encore que l’U. I. R., p ro fitan t de la  pré
sence à M ontreux de la  p lu p art des personnalités de 
la radiodiffusion européenne et extra-européenne, y 
a convoqué son conseil e t ses com m issions pour des 
réunions qui siégeront au M ontreux-Palace du 22 
au 28 février.

E ta n t donné, enfin, que la Conférence européenne 
de M ontreux devra  déterm iner, n o tam m en t, quelles 
sta tions de radiodiffusion trava ille ron t en dérogation 
dans la bande m aritim e de 415 à 460 kc/s et quelles 
seront leurs fréquences exactes,

que les pays m aritim es intéressés à ces dérogations 
seront représentés à la Conférence européenne,

il y a lieu de prévoir, q u ’en m arge de ce tte  confé
rence, les experts m aritim es aborderon t les discussions 
sur divers arrangem ents régionaux rad iom aritim es en 
m êm e tem ps que l’on d iscu tera  l’accord pour la rad io 
diffusion.

Météorologie et télécommunications.

N ul ne conteste plus au jo u rd ’hui à la  m étéorologie 
une place de choix dans les télécom m unications et 
principalem ent dans les radiocom m unications.

C ette place enviable tie n t à plusieurs causes ; elle 
est un reflet de l’im portance  de la m étéorologie dans 
la vie et dans l’ac tiv ité  hum aine. Elle est aussi la 
conséquence des réactions de l’atm osphère sur les 
ondes rad io é lec triq u es; enfin, elle dérive de la n a tu re  
m êm e des tra v a u x  m étéorologiques.

1. L ’a tm o sp h è re  e t  l ’h o m m e .

T oute ac tiv ité  hum aine est soum ise à l’action  de 
l’a tm osphère: no tre  vie et no tre  san té ; no tre  sécurité ; 
nos déplacem ents e t tous les tran sp o rts ; no tre  no u r
r itu re ; nos plaisirs et nos voyages; nos industries et 
n o tre  commerce et ju sq u ’à nos d isputes depuis les 
querelles portées dev an t le juge de paix  ju sq u ’aux 
applications de guerre.

M étéorologie m édicale et c lim atique; p ro tection  
contre les cataclysm es, cyclones, inondations, sé
cheresses...; sauvegarde de la  vie hum aine en m er; 
p rotection de la nav iga tion  aérienne; m étéorologie 
agricole; tourism e et voyages, alp inism e et sports 
d ’h iver; industries de plein a ir; in d ustrie  de ciném a; 
tran sp o rt e t en trepô t de denrées périssables ou fra
giles; procès civils et crim inels; applications à la 
balistique et à la  stratégie.

E n  tou tes ces occasions, et en d ’au tres encore, on 
fa it appel au  m étéorologiste. Les caractères généraux 
du tem ps v arien t avec les contrées, la  la titu d e , les 
saisons. L a connaissance de ces influences est l ’objet 
de la  clim atologie, véritab le  section de la  géographie. 
Mais à l’inverse de l’étude du relief du  sol, du sous-sol, 
celle de l’atm osphère ne peut se lim ite r à l 'é tu d e  des 
caractères perm anen ts ou quasi-perm anents. L ’a t 
m osphère est essentiellem ent variable, m êm e dans les 
pays de clim ats réguliers. Nous savons tous à quel 
po in t ce tte  v ariab ilité  peu t réag ir sur no tre  existence 
et sur nos actions. Elle est l ’ob jet d ’une p a rtie  de nos 
soucis quotid iens. Nous la subissons souvent par 
h ab itu d e  et paraissons n ’y plus penser ju sq u ’au joui- 
où nous la  m audissons. E t, dès que nous pouvons, 
non pas nous en affranchir, m ais en te n ir  com pte, et 
dans la m esure où nous la  pouvons prévoir, nous y 
ad ap ter, nous en récoltons alors de très larges béné
fices.

Prenons quelques exem ples en dehors de l ’usage 
essentiel qui est la p ro tection  de l’aéronautique.

Telle en treprise de ciném a désire film er une éclipse 
de lune et ne pas être v ictim e de nuages m alencon
treux . Elle s’adresse la veille au service m étéorologique 
qui lui conseille de se rendre 400 km plus loin dans 
une région où ni brouillards ni nuages ne seront à 
craindre p en d an t l’éclipse. Telle au tre  veu t film er une 
tem pête  sur les côtes et ne fera le coûteux  déplace
m en t nécessaire que le jou r où la tempête- va  se p ro 
duire. Tel tran sp o rt m aritim e est trè s  délicat et ne 
peu t s’en treprendre  sans risques q u ’en l’absence de 
grand  vent. On a tte n d ra  que le service m étéorologique 
annonce une s itu a tio n  où le calme n 'a  pas de chances 
d ’être troublé. On p o u rra it à l ’infini citer des exem ples 
et, cependant, nos connaissances actuelles ne p erm et
ten t guère une prévision du tem ps d ’une échéance 
supérieure à 24 heures, exceptionnellem ent à 48 heures. 
T oute prévision à échéance de la sem aine, du mois 
ou de l’année est pure illusion et ne repose sur aucune 
base scientifique.

2. L ’a tm o s p h è re  e t  le s  o n d es  r a d io é le c t r iq u e s .

Si, dans l’atm osphère, to u t au m oins, l’hom m e v it 
dans les régions inférieures, les ondes radioélectriques 
y ont élu leur dom aine ju sq u ’aux  plus hau tes a ltitudes. 
Pas plus pour elles que pour l’hom m e, l’atm osphère 
ne joue le rôle d ’un m ilieu im m uable. V ariations pé
riodiques, saisonnières et diurnes s’y com pliquent de 
varia tions accidentelles de grande envergure et plus 
im prévisibles encore que les v aria tions du tem ps 
quotidien. Les applications aux télécom m unications 
en subissent le contrecoup. L ’étude de l’atm osphère  
sous l’aspect des phénom ènes radioélectriques s’im pose 
donc elle aussi.

A l’é tude d ’un dom aine si changeant, il fau t des 
m éthodes d ’investigation  rapides. L ’hom m e n ’a pas 
le tem ps d ’a tten d re  et de rassem bler dans le calme 
du cab inet les docum ents recueillis d u ran t de longues 
journées et au  cours des années comme il le fa it quand  
il est géographe ou géologue. S’il veu t avoir une im age 
de l ’atm osphère, il la lui fau t to u t de su ite  et av an t 
qu ’elle ne soit déjà  modifiée. S’il veu t en faire profiter 
les usagers, il fau t q u ’il leur tran sm e tte  le renseigne
m ent sans le m oindre re ta rd  et av an t q u ’il ne soit 
périm é. Com m ent y parven ir sans les télécom m unica
tions et sans l’observation  à distance?


